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PROPOSITION DE REDACTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU VALTOM 
 
 
I. PREAMBULE 
 
En application de l’article L. 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il est formé 
entre les adhérents ci-après désignés un syndicat mixte dénommé Syndicat pour la valorisation et le 
traitement des déchets ménagers et assimilés du Puy de Dôme et du nord de la Haute-Loire (VALTOM) 
ci-après “ le Syndicat ” : 
 

- CLERMONT COMMUNAUTE 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES ARDES COMMUNAUTE 
- COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE ALLIER ET BOIS NOIRS 
- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE COURPIERE 
- SICTOM DES COMBRAILLES 
- SICTOM DES COUZES 
- SMCTOM DE LA HAUTE-DORDOGNE 
- SICTOM ISSOIRE-BRIOUDE 
- SICTOM DE PONTAUMUR/PONTGIBAUD 
- SIVOM D’AMBERT 
- SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES RESIDUS URBAINS DU BOIS 

DE L’AUMONE (SBA) 
 
Les compétences du Syndicat sont définies à l’article 2 de ses statuts.  
 
Le présent règlement intérieur pour objet de préciser le fonctionnement du Comité Syndical, dans le 
respect des dispositions du Code général des collectivités territoriales (CGCT).  
 
 
 
TITRE I : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE SYNDICAL 
 
CHAPITRE I : INSTITUTION DU COMITE SYNDICAL 
 
 
Article 1er - Election des membres du bureau  
 
Le comité syndical élit, parmi ses délégués, un bureau composé d’un Président, de Vice-présidents et, 
éventuellement, d’un ou plusieurs autres délégués. 
Cette élection se déroule au scrutin secret à la majorité des suffrages exprimés lors de la première 
réunion de droit qui suit celles au cours desquelles les adhérents du Syndicat ont désigné leurs 
représentants au sein du comité syndical. 
 
En cas d’égalité des suffrages, il est procédé à un deuxième tour de scrutin.  
 
En cas d'égalité des suffrages à l’issue de ce deuxième scrutin, le candidat le plus âgé est déclaré élu. 
 
Une fois l'élection du Président proclamée, ce dernier est immédiatement investi dans ses fonctions et 
se voit donc céder la présidence de la séance. 
 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui de délégué au sein du comité 
syndical.  
 
En cas de vacance parmi les délégués du comité syndical pour quelque cause que ce soit, l’adhérent 
concerné pourvoit au remplacement dans le délai d'un mois. 
 
Si les délégués de l’adhérent concerné ne sont pas désignés à l’expiration de ce délai, le Président et 
le Vice-président de cet adhérent le représente au sein du comité syndical.  
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CHAPITRE II : MODALITES PREPARATOIRES AUX SEANCES DU COMITE SYNDICAL 
 
 
Article 2 – Périodicité 
 
Le comité syndical se réunit au moins une fois par semestre au siège du Syndicat ou dans un lieu choisi 
par le comité syndical précédent sur le territoire d’un de ses adhérents. Le Président peut réunir le 
comité syndical chaque fois qu'il le juge utile ou à la demande motivée du représentant de l'Etat dans 
le département ou d'au moins un tiers de ses délégués. 
 
 
 
Article 3 – Convocation – ordre du jour 
 
Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour fixé par 
le Président, et précise la date, l'heure et le lieu de la réunion. Elle est mentionnée au registre des 
délibérations, affichée ou publiée. 
La convocation comportant l’ordre du jour est portée à la connaissance du public.  
 
La convocation, l'ordre du jour et le dossier de chaque délibération constitué par les notes explicatives 
de synthèse (rapports du Président), les projets de délibérations et les pièces annexées aux dossiers 
le cas échéant, sont adressés par le Président aux membres du comité syndical du Syndicat, par écrit 
et à domicile, au moins cinq jours francs avant la date fixée pour la séance du comité syndical. 
 
 
 
Article 4 – Urgence 
 
En cas d'urgence, le délai de convocation peut être abrégé par le Président sans pouvoir être inférieur 
à un jour franc. 
 
 
 
Article 5 – Modalités de calcul des délais de convocation 
 
Pour le calcul des délais de cinq ou un jours francs, les dates prises en considération sont, d'une part, 
celle à laquelle les convocations sont adressées au domicile des membres du comité syndical, et d'autre 
part, celle de la réunion du comité. Ces deux dates doivent être séparées par 5 jours entiers (jours 
fériés, samedi et dimanche compris). 
 
 
 
Article 6 – Accès aux dossiers 
 
Tout membre du comité syndical a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires du 
Syndicat qui font l'objet d'une délibération. 
 
Les documents préparatoires aux dossiers de délibérations sont consultables sur simple demande 
préalable par les membres du comité syndical. 
 
Les documents portés à la connaissance des membres du comité syndical lors d'une séance publique 
sont communicables dès la fin de la séance lorsque la décision s'est concrétisée par une délibération 
du comité syndical. 
 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché ainsi que 
l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté au siège du Syndicat par tout membre du 
comité syndical. 
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CHAPITRE III : DEROULEMENT DES SEANCES DU COMITE SYNDICAL 
 
 
Article 7 – Présidence 
 
Le Président du Syndicat et à défaut celui qui le remplace, préside le comité syndical. 
 
En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement du Président, la séance 
est présidée par un Vice-président dans l'ordre des nominations. 
 
Le Président ouvre la séance du comité syndical ; il cite les pouvoirs reçus. Il cède la parole au secrétaire 
de séance qui procède à l'appel des délégués du comité syndical. 
 
Le Président fait approuver le procès-verbal de la ou des séance(s) précédente(s) du comité syndical. 
Il rend éventuellement compte de l'inscription de dossiers en urgence à l'ordre du jour et demande au 
comité de se prononcer définitivement sur l'urgence. Il appelle ensuite les affaires inscrites dans la 
convocation initiale.  
 
Le Président dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs aux affaires soumises au vote, 
déclare les suspensions de séance et leur durée et y met fin s'il y a lieu, met aux voix les délibérations, 
décompte les votes, proclame les résultats et prononce la clôture de la séance. 
 
 
 
Article 8 – Quorum 
 
Le comité syndical ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité de ses délégués en exercice 
assiste à la séance. 
 
Les délégués absents représentés par un mandataire auquel ils ont donné pouvoir ne sont pas pris en 
compte dans le calcul des délégués présents.  
 
Le quorum doit être atteint en début de chaque séance et également lors de chaque délibération. Si 
une suspension de séance est décidée, le quorum doit être à nouveau vérifié et atteint à la reprise de 
la séance. 
 
En cours de séance, les départs ou arrivées de membres du comité syndical sont notés au procès-
verbal de la séance, en précisant l’heure de ces départs et arrivées. Si un conseiller s’absente pendant 
la séance, celle-ci ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
 
Lorsqu’après une première convocation régulièrement faite, le quorum du comité syndical n’est pas 
atteint, celui-ci est à nouveau convoqué à au moins cinq jours d’intervalle. Lors de cette seconde 
séance, le quorum n’est plus exigé. 
 
 
 
Article 9 – Pouvoirs 
 
Tout délégué du comité syndical empêché d’assister à tout ou partie d’une séance du comité syndical 
et dont le suppléant serait également empêché, peut donner pouvoir écrit à un collègue de son choix 
pour voter en son nom. 
 
Un même délégué ne peut être porteur que d’un seul pouvoir, le pouvoir étant toujours révocable. 
 
Le pouvoir doit être transmis au Président par courrier ou télécopie avant la séance, ou remis à celui-ci 
au début de la séance par le délégué l’ayant reçu. La transmission par télécopie d’un pouvoir ne 
dispense pas de produire l’original auprès du Secrétariat Général, dans un délai de huit jours suivant la 
séance concernée. 
 
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les membres du comité qui se retirent de 
la salle des délibérations doivent faire connaître leurs intentions de vote ou leur souhait de se faire 
représenter. Le départ de délégués, présents lors de la mise en discussion des délibérations, mais sortis 
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de la salle des séances avant que n’interviennent les votes et qui n’auraient pas fait part de leur intention 
de vote, équivaut à une abstention. 
 
 
 
Article 10 – Secrétariat de séance 
 
Au début de chaque séance, le comité syndical nomme l’un de ses délégués pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance. Celui-ci est choisi dans la liste des délégués du comité syndical, suivant l’ordre 
alphabétique. Le secrétaire de séance procède à l’appel des présents et constate le cas échéant le 
nombre de pouvoirs. 
En cas de scrutin à bulletin secret, il assiste le Président pour la constatation des votes et leurs 
dépouillements. 
 
Il contrôle le procès-verbal de la séance. 
 
 
 
Article 11 – Présence de personnes extérieures 
 
Peuvent être invités à assister aux comités syndicaux du Syndicat toutes les personnes dont la présence 
est jugée utile par le Président ou à la demande d’un délégué transmise au Président au moins deux 
jours francs avant la séance. 
 
Ils ne prennent la parole que sur invitation expresse du Président et restent tenus, le cas échéant, de 
l’obligation de réserve telle que définie par le statut de la Fonction Publique. 
 
Le Président peut également inviter toute personne susceptible de fournir des renseignements sur une 
affaire portée à l’ordre du jour du comité syndical. 
 
Les personnes visées au présent article ne prennent pas part au vote et leurs interventions valent 
suspension de séance. 
 
 
 
Article 12 – Accès au public 
 
Les séances du comité syndical sont publiques. 
 
Des emplacements sont réservés au public et à la presse dans la salle. Ceux-ci doivent observer le 
silence durant toute la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
 
 
Article 13 – Huis clos 
 
Sur demande de cinq membres ou du Président, le comité syndical peut décider sans débat, à la 
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 
 
Le public, les personnes invitées ainsi que les représentants de la presse doivent alors se retirer. 
 
 
 
Article 14 – Police de l’assemblée 
 
Le Président a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu 
qui trouble l’ordre. 
 
Le Président ou celui qui le remplace fait observer le présent règlement. 
 
En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la République en est 
immédiatement saisi.  
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CHAPITRE IV : DEBATS ET VOTE DES DELIBERATIONS 
 
 
Article 15 – Présentation des dossiers 
 
Le Président rend compte au comité syndical, dès l’ouverture de la séance, si nécessaire, du ou des 
points inscrits en urgence, le comité syndical se prononce définitivement sur l’urgence et peut décider 
du renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
Le Président appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour telles qu’elles apparaissent dans la 
convocation. Le ou les dossier(s) inscrit(s) en urgence sont mis au vote après l’épuisement des points 
à l’ordre du jour initial. 
 
Chaque dossier est présenté aux membres du comité soit par le Président, soit par un Vice-président. 
 
 
 
Article 16 – Débats ordinaires 
 
Aucun membre du comité syndical ne peut prendre la parole sans l’avoir préalablement demandée et 
obtenue du Président, même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. Les prises de parole se font 
dans l’ordre chronologique des demandes. 
 
L’orateur ne doit pas s’écarter de la question sur laquelle il intervient, ou troubler le bon déroulement de 
la séance par des interruptions ou des attaques personnelles. S’il le fait, le Président peut le rappeler à 
l’ordre, lui retirer la parole et faire application des dispositions prévues à l’article 14 du présent 
règlement. 
 
Le Président peut interrompre l’orateur et l’inviter à conclure brièvement. 
 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant un vote. 
 
 
 
Article 17 – Questions orales 
 
Tout membre du comité syndical a le droit d’exposer en séance, des questions orales ayant trait aux 
affaires du Syndicat. 
 
Le texte de ces questions est adressé avant la date de la séance au Président ou lui être remis en début 
de séance. Avant la clôture de la séance et à l’initiative du Président, la question orale est lue par son 
auteur ou l’un de ses signataires. Le Président y répond lors de la séance ou lors d’une ou de la séance 
ultérieure. 
 
La synthèse de chaque question orale et de la réponse donnée figurera au compte rendu. 
 
 
 
Article 18 – Informations 
 
Le Président, ou tout membre du comité syndical peut intervenir en début ou en fin de séance pour 
transmettre aux autres membres présents des informations portant sur des sujets d’intérêt général. Ces 
informations ne donnent pas lieu à débats ou votes, sauf demande de la majorité des membres du 
comité syndical présents. 
 
 
 
Article 19 – Débat d’orientation budgétaire 
 
Le budget du Syndicat est proposé par le Président et voté par le comité syndical. 
 
Un débat a lieu au comité syndical sur les orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur 
les engagements pluriannuels envisagés, dans un délai de deux mois précédent l’examen de celui-ci. 
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Les orientations budgétaires générales du Syndicat devront faire l’objet d’un point de l’ordre du jour 
d’une séance du comité syndical précédant celle prévue pour l’examen du Budget. 
 
Un rapport d’orientation budgétaire, une note explicative de synthèse et un projet de délibération seront 
transmis aux membres du comité syndical avec leur convocation à la séance durant laquelle se 
déroulera le débat d’orientation budgétaire. La présentation par le Président dudit rapport donnera lieu 
à une délibération du comité syndical prenant acte de la tenue du débat et de la communication du 
rapport d’orientations budgétaires. 
 
 
 
Article 20 – Suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le Président. Il en fixe la durée avant que la séance ne soit 
momentanément levée. 
 
 
 
Article 21 – Amendements 
 
Des amendements ou contre projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises 
au comité syndical. 
 
Le comité syndical décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la 
commission compétente. 
 
 
 
Article 22 – Votes  
 
Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés sauf dispositions contraires prévues 
par la loi ou par les statuts du Syndicat. 
 
En cas de partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante.  
Hormis les votes à scrutin secret, les votes ont lieu à main levée.  
A la demande du quart des membres présents, le vote peut avoir lieu au scrutin public par appel 
nominal. 
 
Le Président constate le nombre de votants pour, le nombre de votants contre et les abstentions. 
 
Le vote a lieu au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame ou qu’il 
s’agit de procéder à une nomination ou à une présentation. Dans ces derniers cas, après deux tours de 
scrutin secret, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. A égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 
 
 
 
Article 23 – Clôture des débats 
 
Il appartient au Président de séance de mettre fin aux débats. 
 
Un délégué du comité peut demander qu’il soit mis fin à toute discussion et qu’il soit procédé au vote.  
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CHAPITRE V : COMPTE RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 
 
 
Article 24 – Procès-verbal et compte-rendu 
 
Un procès-verbal est établi pour chaque séance du comité syndical.  
 
Le procès-verbal est contrôlé par le Secrétaire de séance et diffusé aux membres du comité avant son 
approbation lors d’une séance ultérieure du comité syndical et sa transcription au registre des 
délibérations.  
 
Un compte-rendu de la séance présentant succinctement les délibérations et les décisions prises durant 
cette séance, est affiché sous huitaine au siège du Syndicat.  
Il est envoyé aux membres du comité syndical. 
 
 
 
Article 25 – Communication des documents syndicaux 
 
Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sans déplacement et de 
prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du comité syndical, des budgets et des comptes 
du Syndicat, ainsi que des arrêtés. 
 
Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 
 
La communication de ces documents peut être effectuée dans la limite d’un seul exemplaire par 
personne physique ou morale et éventuellement contre paiement du prix des copies. 
 
 
 
Article 26 – Recueil des actes administratifs 
 
Le dispositif des actes réglementaires pris par le comité syndical ou l’organe exécutif du Syndicat est 
transmis dans le mois, pour affichage au siège des adhérents du Syndicat. 
 
Un exemplaire du recueil des actes administratifs est consultable au siège du Syndicat et peut être 
reproduit par toute personne qui en fait la demande éventuellement à ses frais et dans la limite d’un 
exemplaire. 
 
Le public est avisé de cette mise à disposition par affichage au siège du Syndicat et dans les collectivités 
membres du Syndicat. 
 
 
 
TITRE II : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU BUREAU DU SYNDICAT 
 
CHAPITRE VI : MODALITES PREPARATOIRES AUX SEANCES DU BUREAU DU SYNDICAT 
 
 
Article 27 – Composition du bureau 
 
Le bureau du comité syndical est constitué du Président, des Vice-présidents et éventuellement d’un 
ou plusieurs autres  désignés dans les conditions rappelées à l’article 1er du présent règlement. 
 
Le rang des Vice-présidents résulte de l’ordre de leur élection. 
 
 
 
 
Article 28 – Périodicité 
 
Le bureau se réunit selon les mêmes modalités que le comité syndical.  
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Article 29 – Convocations – ordre du jour 
 
La convocation est faite par le Président, selon les règles de convocation applicables aux réunions du 
comité syndical fixées par le présent règlement. 
 
Cependant, la convocation et l’ordre du jour du bureau ne donnent pas lieu à affichage. 
 
 
 
Article 30 – Attributions du bureau 
 
Le bureau du comité syndical statue dans la limite des attributions qui lui sont déléguées par le comité 
syndical. Lors de chaque réunion du comité syndical, le Président rend compte des travaux du bureau. 
 
 
 
Article 31 – Délégations de fonctions du Président aux Vice-présidents 
 
Le Président est l’organe exécutif du Syndicat. A ce titre, il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions selon les modalités prévues à l’article 12 
des statuts. 
 
 
 
CHAPITRE VII : DEROULEMENT DES REUNIONS DU BUREAU SYNDICAL 
 
 
Article 32 – Présidence  
 
Le Président du Syndicat, et à défaut celui qui le remplace, préside le bureau. 
 
En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement du Président, la séance 
du bureau est présidée par un Vice-président dans l'ordre des nominations. 
 
 
 
Article 33 – Présence de personnalités extérieures au bureau 
 
Le Président peut, de sa propre initiative ou à la demande d’un Vice-président, inviter toute personne 
susceptible d’aider les membres du bureau dans leurs décisions. 
 
Ces personnes peuvent participer aux discussions sur sollicitation du Président mais ne prennent pas 
part au vote. Elles restent tenues le cas échéant à l’obligation de réserve telle que définie dans le statut 
de la Fonction Publique. 
 
 
 
 
Article 35 – Autres modalités d’organisation 
 
Les modalités de fonctionnement particulières au bureau sont celles mentionnés au présent chapitre et 
celles applicables au comité syndical hormis les articles 9, 12, 19 et 24 du présent règlement. 
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Titre III : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 
 
 
Article 36 – Commissions  
 
Le comité syndical peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les 
questions soumises au comité syndical soit par l’administration, soit à l’initiative de l’un de ses membres. 
La composition des différentes commissions respectera le principe de représentation proportionnelle 
pour permettre l’expression pluraliste des délégués au sein de l’assemblée délibérante. 
 
Elles sont convoquées par le Président, qui en est le Président de droit, dans les huit jours qui suivent 
leur nomination ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui la composent. Dans 
cette première réunion, les commissions désignent un Vice-président qui peut les convoquer si le 
Président est absent ou empêché. 
 
 
 
Article 37 – Comités consultatifs 
 
Le comité syndical peut créer des comités consultatifs sur toute affaire d’intérêt syndical relevant de la 
compétence du Syndicat sur tout ou partie de son territoire. 
 
Les comités peuvent être consultés par le Président sur toute question ou projet intéressant les services 
publics et équipements de proximité en rapport avec l'objet pour lequel ils ont été institués et ils peuvent 
transmettre au Président toute proposition concernant tout problème d'intérêt syndical en rapport avec 
le même objet. 
 
Ils comprennent toutes personnes désignées en raison de leur représentativité ou de leur compétence, 
par le comité Syndical, sur proposition du Président, et notamment des représentants des associations 
locales.  
Le comité syndical en fixe la composition sur proposition du Président. 
 
Les comités sont présidés par un délégué du comité syndical désigné par le Président. 
 
 
 
 
Article 38 – Commission consultative des services publics locaux 
 
Il est créé une commission consultative compétente pour un ou plusieurs services publics locaux 
exploités en régie dotée de l’autonomie financière ou dans le cadre d’une convention de délégation de 
service public.  
 
Elle doit comprendre parmi ses membres, outre des membres du comité syndical désignés dans le 
respect du principe de la proportionnelle, des représentants d’associations locales nommés par le 
comité syndical.  
 
Elle est présidée par le Président du Syndicat. 
 
 
 
Article 39 – Commission d’appel d’offres 
 
La commission d’appels d’offres du Syndicat est constituée conformément à l’article 22 du Code des 
marchés publics.   
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Article 39-1 – Mission d’information et d’évaluation 
 
Lorsqu'un sixième des délégués du comité syndical le demande, ce dernier délibère sur la création 
d'une mission d'information et d'évaluation, chargée de recueillir des éléments d'information sur une 
question d'intérêt syndical ou de procéder à l'évaluation d'un service public syndical. Un même délégué 
du comité syndical ne peut s'associer à une telle demande plus d'une fois par an. 
 
Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l'année civile qui précède l'année du 
renouvellement général des membres du comité syndical. 
 
La demande de constitution de la mission doit être présentée lors d’une séance du comité syndical.  
Le comité syndical, une fois saisi, se prononce sur l’opportunité de la création de la mission d’information 
et d’évaluation.  
La composition des membres de la mission d’information et d’évaluation doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle. 
La durée de la mission ne peut excéder six mois à compter de la délibération qui l’a créée.  
Avant l’expiration de sa mission, un rapport établi par celle-ci est présenté et remis au comité syndical 
par les membres de cette mission.  
 
 
 
 
TITRE IV : MODALITES COMPLEMENTAIRES 
 
CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 40-1 – Expression des adhérents 
 
Un espace est réservé dans le bulletin d’information du VALTOM pour l’expression des délégués du 
comité syndical.  
La rédaction du magazine indique aux membres du comité syndical la date du bouclage, étant précisé 
qu’aucun texte transmis après cette date ne pourra être publié pour le numéro concerné.  
 
 
 
Article 40 – Modification du règlement intérieur 
 
Ce règlement pourra faire l’objet de modifications après approbation du comité syndical selon les 
conditions de majorité prévue par les statuts et le présent règlement. 
 
Ces propositions de modifications devront être présentées :  
 

- soit par le Président,  
- soit par un tiers au moins des membres du comité syndical en exercice. 

 
Ces propositions devront figurer à l’ordre du jour de la séance du comité syndical ayant à en délibérer. 
 
 
Article 41 : Application du règlement intérieur 
 
Le présent règlement est applicable à compter du caractère exécutoire de la délibération du comité 
syndical portant approbation de celui-ci.  
 
 
Article 42 : Autres dispositions 
 
En cas de silence du présent règlement, les dispositions applicables sont celles fixées par le Code 
général des collectivités territoriales relatives aux Syndicats mixtes fermés. 
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Hors TGAP AVEC TGAP Hors TGAP AVEC TGAP Hors TGAP AVEC TGAP Hors TGAP AVEC TGAP Hors TGAP AVEC TGAP

Encombrants Déchèteries 80 100 68 100 68 100 60 100 60 100
Déchets résiduels services municipaux 85 105 68 100 68 100 60 100 60 100

Terres souillées acceptables en classe 2 50 70 38 70 38 70 30 70 30 70

Gravats en mélange et déchets balayage des services municipaux 30 50 18 50 18 50 10 50 10 50

Terre, cailloux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Amiante NC NC NC NC 93 125 NC NC 70 110

Déchets d'Activités Economiques non triés 105 125 93 125 93 125 70 110 70 110

Déchets d'Activités Economiques triés pour apport < 10 000 t /an 90 110 58 90 68 100 40 80 40 80

Déchets d'Activités Economiques triés pour apports > 10 000 t /an 70 90 NC NC NC NC NC NC NC NC

Déchets ménagers stabilisés, refus UVB et refus de tri des encombrants 
issus du pôle multifilières de valorisation Vernéa

42 62 NC NC NC NC NC NC NC NC

Imbrulés issus du pôle multifilières de valorisation Vernéa 102 122 90 122 90 122 82 122 82 122

Déchets ménagers non valorisables en cas d'incident 102 122 90 122 90 122 82 122 82 122

Déchets d'assainissement (boues et déchets de curage > 30 %) 105 125 93 125 93 125 65 105 65 105
Mâchefers non dangereux 110 130 98 130 98 130 90 130 90 130

TGAP PREVISIONNNELLE (€ / t)**

Surtaxe pour tout déchet produit hors du territoire du VALTOM et à 
plus de  80 km de l'ISDND VALTOM (€ HT / t)

15 15 15 15 15 15 15 15 15 15

** TGAP indicative dans l'attente du vote de la loi de finances

PRIX ISDND VALTOM 2015 en € HT / t

Puy Long

PRIX ISDND VALTOM 2015 en € HT / t, TGAP incluse sur base prévisionnelle TGAP 2015)

Miremont Ambert St Diery

20 32 32 40

St Sauves

40

Comité syndical du VALTOM du 29/10/14 -  Annexe 1 à la délibération 2014/744
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN 
 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
VALTOM 
Syndicat mixte départemental pour la valorisation et le traitement des déchets ménagers 
 
ayant son siège :  1 chemin des Domaines de Beaulieu 
   63000 CLERMONT-FERRAND 
 
Ci-après dénommé «  le VALTOM » 
Ici représenté par Monsieur Laurent BATTUT 
en sa qualité de Président du VALTOM 
 
 
ATMO Auvergne 
Association pour la mesure de la pollution atmosphérique de l’Auvergne 
 
ayant son siège :  25 rue des Ribes 
   63170 AUBIERE 
 
Ci-après dénommée «  ATMO Auvergne » 
Ici représentée par Monsieur Nicolas BONNET 
en sa qualité de Président d’ATMO Auvergne 
 

d’une part, 
 
 
ET : 
 
L'INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE AGRONOMIQUE 
Etablissement public à caractère scientifique et technologique 
 
ayant son siège : 147 rue de l'Université 

75338 PARIS CEDEX 07 
 

Ci-après désigné « l’INRA » 
Ici représenté par Monsieur Jean-Baptiste COULON  
en sa qualité de Président du Centre de Recherches de CLERMONT-FERRAND-THEIX - LYON 
agissant par délégation du Président Directeur Général Monsieur François HOULLIER 
 

d’autre part. 
 
 
 
Ci-après dénommés individuellement « la Partie » ou collectivement « les Parties ». 
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IL A ETE CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
L’objet de la présente convention est la mise à disposition à titre gracieux, auprès du VALTOM, 
d’un terrain actuellement exploité par l’INRA sur le site de Crouël, à CLERMONT-FERRAND. 
 
L’objectif de cette mise à disposition est de permettre au VALTOM la mise en place d’une station 
de mesure de qualité de l’air, par l’intermédiaire de l’association ATMO Auvergne, afin de surveiller 
la qualité de l’air, dans l’environnement du Pôle multifilières de valorisation Vernéa.  
 
La convention ATMO Auvergne / VALTOM, qui précise les conditions de cette délégation et la 
répartition des droits et obligations entre ATMO Auvergne et le VALTOM, est annexée à la présente 
convention (annexe 1). 
 
 
ARTICLE 2 - SITUATION ET EMPRISE 

 
En vue d’installer ladite station de mesure, l’INRA met à la disposition du VALTOM une partie de 
la parcelle cadastrée CW26 au Petit Gandaillat à CLERMONT-FERRAND, pour une surface 
d’environ 10 m². 
 
Un plan de situation de cette parcelle est annexé à la présente convention (annexe 2). 
 
La présente convention ne confère aucun droit de transfert de propriété de la parcelle concernée. 
 
 
ARTICLE 3 - CONDITIONS DE LA MISE A DISPOSITION 
 
3.1 Bénéficiaires de la convention 
 
La présente convention est établie entre l’INRA, le VALTOM et l’association ATMO Auvergne. 
 
Les travaux nécessaires à la mise en place de la station de mesure de qualité de l’air seront réalisés 
par le VALTOM et ATMO Auvergne, avec information préalable de Monsieur Bernard DEBOTE de 
l’INRA (Unité PHACC).  
 

 Les travaux actuellement prévus sont les suivants : 
- coulage d’une dalle d’environ 10m² 
- amenée de l’électricité 
- dépôt de la station sur la dalle. 
 
Le suivi et la maintenance de la station, une fois mise en place, étant du ressort d’ATMO Auvergne, 
cette dernière s’engage vis-à-vis de l’INRA, au bon respect des dispositions relatives à ces 
opérations de maintenance. 
 

 
3.2 Obligations du VALTOM et d’ATMO Auvergne 
 
Une fois mise en place, les accès à la station seront limités au recueil de données ou à la 
maintenance de la station, essentiellement par ATMO Auvergne. 
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Le VALTOM et ATMO Auvergne s’engagent à laisser le site et ses abords propres durant toute la 
durée de la convention, ainsi qu’à son issue. 
 
Le VALTOM et ATMO Auvergne s’engagent à signaler aux responsables des installations de 
l’INRA tout incident pouvant survenir sur le dispositif susceptible de modifier les conditions initiales 
de la convention. 

 
Le VALTOM et ATMO Auvergne conservent, à l’égard de leur personnel, leurs obligations 
d’employeurs en cas d’accident du travail d’un de leurs agents intervenant sur le terrain de l’INRA. 

 
Le VALTOM et ATMO Auvergne restent responsables des dommages corporels et/ou matériels 
causés par les personnels dont ils sont employeurs. Ils assumeront toutes les conséquences de la 
responsabilité civile qu’ils encourent, en application du droit commun. 
 
Le VALTOM et ATMO Auvergne s’engagent à ne pas tenir l’INRA responsable d’un manque de 
résultats ou de difficultés de réalisation de leurs études, du fait des interventions des personnels 
de l’INRA. 

 
3.3  Obligations de l’INRA 
 
L’INRA garantit aux agents du VALTOM et d’ATMO Auvergne l'accès permanent au site mis à 
disposition pour les travaux et pour les visites. 

 
L’INRA conserve, à l’égard de son personnel, ses obligations d’employeur en cas d’accident du 
travail d’un de ses agents. 

 
L’INRA reste responsable des dommages corporels et/ou matériels causés par les personnels dont 
il est l’employeur. Il assumera toutes les conséquences de la responsabilité civile qu’il encourt, en 
application du droit commun. 

 
 

ARTICLE 4 - EXPLOITATION DES RESULTATS 
 
Le VALTOM et ATMO Auvergne s’engagent à communiquer à l’INRA les résultats obtenus à l’issue 
de leurs interventions, à la demande de l’INRA. 
 
Les résultats obtenus au cours de cette surveillance permanente de l’air seront disponibles en 
temps quasi réel sur le site Internet d’ATMO Auvergne.  
Un lien sera créé vers le site Internet du VALTOM et pourra également l’être à la demande de 
l’INRA vers un site à déterminer.  
 
Les résultats devront obligatoirement mentionner leur obtention grâce au soutien de l’INRA, sur 
tout support de communication. 
 
 
ARTICLES 5 - DUREE - RENOUVELLEMENT 
 
La présente convention est établie pour une durée de sept (7) ans (durée du partenariat VALTOM 
/ ATMO Auvergne). Elle pourra être modifiée et/ou renouvelée par voie d'avenant écrit cosigné. 
 
Sa dénonciation ne peut se faire que par voie expresse, et ce, trois (3) mois avant la date de fin de 
période annuelle.  
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Il n'y aura pas de dénonciation possible de la convention par l'une ou l'autre des Parties durant la 
première année (période du 01/09/2014 au 31/08/2015). 
 
 
ARTICLE 6 - LITIGES- DIFFERENDS 
 
En cas de litige, les Parties s’efforceront de trouver un règlement amiable à leur différend. 
 
A défaut, le tribunal administratif territorialement compétent sera saisi par la Partie la plus diligente. 
 
 
Fait à ST GENES-CHAMPANELLE, le 1er octobre 2014, en trois (3) exemplaires originaux. 
 
 
 
Pour le VALTOM 
 
Le Président du VALTOM 
 
 
 
 
 
Laurent BATTUT 
 
 

Pour ATMO Auvergne 
 
Le Président d’ATMO 
Auvergne 
 
 
 
 
Nicolas BONNET 
 
 

Pour l’INRA 
 
Le Président du Centre 
INRA de CLERMONT-
FERRAND-THEIX-LYON 
 
 
 
Jean-Baptiste COULON 
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ANNEXE 1 : CONVENTION VALTOM / ATMO AUVERGNE 
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ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION DE LA STATION ATMO AUVERGNE 
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